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Article XXI de l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce

Protection des concessions et des avantages

. Dans le cas où une partie contractante considérerait qu'un avantage
résultant pour elle directement ou indirectement du présent Accord se trouve
annulé ou compromis, ou que la réalisation de l'un des objectifs de l'Accord
est compromise du fait

a) qu'une autre partie contractante ne remplit pas les obligations qu'elle
a contractées aux termes du présent Accord;

b) ou qu'une autre partie contractante applique une mesure, contraire
ou non aux dispositions du présent Accord;

c) ou qu'il existe une autre situation,

ladite partie contractante pourra, en vue d'arriver à un règlement satisfaisant
de la question, faire des représentations ou des propositions écrites à l'autre
ou aux autres parties contractantes qui, à son avis, seraient en cause. Toute
Partie contractante ainsi sollicitée examinera avec compréhension les repré-
sentations ou propositions qui lui auront été faites.

2. Dans le cas où un règlement n'interviendrait pas dans un délai raison-
nable entre les parties contractantes intéressées ou dans le cas où la
difficulté serait de celles qui sont visées à l'alinéa c) du paragraphe premier
du présent article, la question pourra être portée devant les PARTIES CON-
TRACTANTES. Ces dernières procéderont sans délai à une enquête au sujet
de toute question dont elles seront ainsi saisies et, selon le cas, adresseront
des recommandations aux parties contractantes qui, à leur avis, sont
en cause, ou statueront sur la question. Les PARTIES CONTRACTANTES pour-
ront, lorsqu'elles le jugeront nécessaire, consulter des parties contrac-
tantes, le Conseil économique et social des Nations Unies et toute autre
Organisation intergouvernementale compétente. Si elles considèrent que les
circonstances sont suffisamment graves pour justifier une telle mesure, elles
Pourront autoriser une ou plusieurs parties contractantes à suspendre, à
l'égard de telle autre ou telles autres parties contractantes, l'applica-
tion de toute concession ou autre obligation résultant de l'Accord général
dont elles estimeront la suspension justifiée, compte tenu des circonstances.
Si une telle concession ou autre obligation est effectivement suspendue à
l'égard d'une partie contractante, il sera loisible à ladite partie contractante,
dans un délai de soixante jours à compter de la mise en application de


